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Informations pour la création d’un jeu-concours
1/ Titre
Donnez un titre pertinent et évocateur à votre jeu-concours. 
Ce dernier sera partagé sur les réseaux sociaux.

2/ Résumé (facultatif)
Cette phrase permet d’ajouter ou bien de compléter votre titre.

3/ Description 
Un petit descriptif permet à l’internaute de comprendre le but, la mécanique ou bien à quelle occasion est 
organisée votre jeu-concours. Cette description sera prise en compte pour le partage sur Facebook.

4/ Message de Fin
Ce message sera visible par l’internautes à l’issu de sa participation à votre jeu-concours. 
Vous pouvez y insérer une URL redirigeant sur votre site web ou bien le site d’un partenaire, 
un code promotionnel (bon de réduction à utiliser sur votre site), un message de remerciement...

5/ Mentions légales  /  Coordonnées de l’organisateur  (client final)
Visible par les participants
 

● Nom de la société
● Site web 
● E-mail de contact 
● Adresse complète 
● N° de SIRET 
● N° de TVA intracommunautaire 
● URL des règles relatives aux données personnelles 

6/ Date du concours
● Jour / Mois / année - heure de début
● Jour / Mois / année - heure de fin

7/ Géo-bloquage du concours
● Votre concours sera-t-il international ?
● J’autorise le concours seulement à la France ? Belgique ? Suisse ?
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8/ Dotation
● Nom du lot
● Description 
● Quantité 
● Valeurs TTC 
● A fournir : une image illustrative (Max : 800x600px - Max : 2 Mo - JPG)

9/ Quizz
● Questions
● indice : url permettant au participant de trouver un indice sur un site tiers.
● Réponses 
● A fournir : une image illustrative - optionnel (Format : 560x420px - Max : 2 Mo - JPG)

10/ Formulaire de participation personnalisable
Formulaire destiné aux participants
 

● Civilité
● Nom
● Prénom
● Sexe
● Statut marital
● Date de naissance
● Email
● Adresse
● Code postal

● Ville
● Pays
● Téléphone fixe
● Mobile
● Fax
● Site web
● Société
● Fonction

 

11/ Questions supplémentaires
Vous avez la possibilité de poser des questions personnalisées supplémentaires ayant plusieurs formats 
de réponse possible :

● Réponse textuelle courte ou longue
● Réponse à choix unique (bouton radio : une seule réponse possible)
● Réponse à choix multiples (bouton checkbox : plusieurs réponses sont possible)
● Réponse à menu déroulant

 
Par exemple :   Combien de fois allez vous au cinéma par mois ? 0 à 1 fois / 2 à 4 fois / 5 à 10 fois
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12/ Viralité - Partage
 

● Possibilité de masquer :
○ Le partage Facebook
○ Le partage Twitter
○ Opt-In : Je double mes chances en acceptant les offres des partenaires
○ Opt-In : J’accepte de recevoir l’offre de l’organisateur
○ Je double mes chances en invitant mes Amis

● En marque blanche, vous pouvez personnaliser le message de partage pour Facebook et Twitter.

13/ Co-registration
Vous pouvez utiliser la co-registration afin de mettre en avant vos partenaires ou de monétiser 
directement la base de données acquise. Les bases de données sont scindées entre votre marque et 
celle de votre partenaire.
 

● Nom 
● Description
● A fournir : une image illustrative / logo (Max : 800x600px - Max : 2 Mo - JPG)

 
14/ Règlement
 
Si vous ne déposez pas votre règlement auprès d’un huissier Kontest. 
N’oubliez pas d’insérer ces articles ci-dessous :
 
Obligatoire :
 

Facebook
Le jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook,
www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en
cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de
l'opération. Les données personnelles collectées lors du Jeu sont
destinées à la société organisatrice.
 
Concours Français - dépôt du règlement en France - non géobloqué
Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. Le jeu 
est accessible dans tous les pays.
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Optionnel :
 

Doubler ses chances par invitation email
Optionnellement, les participants peuvent augmenter leurs chances de gagner en invitant 
par email des proches à participer au jeu. Les participants recevront ainsi une chance 
supplémentaire au tirage au sort par invité. Dans la limite de cinq chance supplémentaires soit 
cinq invitations.
 
Le participant prend l'initiative et la responsabilité de fournir les adresses électroniques de ses 
proches aux fins de l'envoi d'une telle invitation. Il s'engage à avoir obtenu le consentement 
explicite et informé des titulaires des adresses électroniques qu'il fournit à la société 
organisatrice. La société organisatrice n'agit que sur la volonté et au nom du participant en 
qualité de prestataire technique d'envoi des messages du participant. En conséquence, 
le participant dégage la société organisatrice de toute responsabilité du fait des adresses 
électroniques de proches qu'il fournit à la société organisatrice et du fait de l'envoi d'un message 
d'invitation à ces proches. Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, 
même prénom, même adresse électronique ou IP (Internet Protocol)- pendant toute la période du 
jeu. La société organisatrice ne conservera en aucun cas les adresses électroniques fournies par 
le participant après envoi des invitations pour le compte de ce dernier.

 
Participation des mineurs
Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique agée de plus de 13 ans, disposant d’un 
accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, à l’exception des personnels de 
la société organisatrice et de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à 
l’élaboration du jeu. Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un 
de ses deux parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. La société organisatrice pourra 
demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas échéant, disqualifier 
un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. La société organisatrice  pourra 
demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au 
Jeu. La société organisatrice  se réserve le droit de tirer au sort un autre gagnant dès lors qu’un 
gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite 
autorisation.
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